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Le Tribunal annule les décisions de la Commission sur l’autorisation de la mise sur 
le marché de la pomme de terre génétiquement modifiée Amflora 

La Commission a violé les règles procédurales des régimes d’autorisation des OGM dans l’Union 

Sur le territoire de l’Union européenne, les organismes génétiquement modifiés (OGM) ne peuvent 
être disséminés dans l’environnement ou mis sur le marché que s’ils font l’objet d’une autorisation, 
soumise à des conditions spécifiques et accordée en vue d’utilisations déterminées, après une 
évaluation scientifique des risques. 

Le régime d’autorisation comporte deux procédures différentes qui sont appliquées en fonction de 
l’utilisation envisagée des OGM. La première, dont les règles sont établies par la directive 
2001/18/CE1, a pour objectif d’autoriser des OGM en vue de leur dissémination volontaire dans 
l’environnement. Dans le cadre de cette procédure, il incombe, en principe, à l’État membre auprès 
duquel une entreprise a notifié une demande à cette fin d’émettre une autorisation. Toutefois, les 
autres États membres ainsi que la Commission peuvent soulever des objections vis-à-vis de la 
décision d’autorisation envisagée. 

La seconde procédure d’autorisation, instaurée par le règlement 1829/20032, concerne les 
denrées alimentaires et les aliments pour animaux génétiquement modifiés. Dans ce cas, la 
demande d’autorisation est évaluée au niveau de l’Union. 

Lorsque, dans le cadre de la première procédure, une objection a été soulevée ou, dans le 
contexte de la seconde, une demande d’autorisation a été présentée, la décision définitive sur 
l’autorisation est prise par la Commission ou par le Conseil, sur la base des avis scientifiques de 
l’Autorité européenne de sécurité des aliments (EFSA). 

Dans ces cas, la Commission est assistée par deux comités3 composés des représentants des 
États membres, qui émettent leur avis respectif en connaissance des avis de l’EFSA. Si l’avis du 
comité compétent est favorable à l’autorisation de l’OGM, la Commission octroie l’autorisation. 
Dans le cas contraire, ou si aucun avis n’a été donné, la Commission soumet une proposition 
d’autorisation au Conseil, qui peut l’accorder ou s’y opposer. Si le Conseil n’adopte pas de 
décision, la Commission accorde l’autorisation. 

La société BASF Plant Science GmbH a, d’une part, via une filiale, demandé aux autorités 
suédoises d’autoriser la mise sur le marché de la pomme de terre génétiquement modifiée Amflora 
en vue de sa culture et de son utilisation à des fins industrielles. Plusieurs États membres ayant 
émis des observations au sujet de cette demande, la prise de la décision définitive a été confiée 
aux autorités de l’Union. 
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D’autre part, la société BASF a directement déclenché une procédure d’autorisation auprès des 
autorités de l’Union en vue de la production d’aliments, à base de cette pomme de terre, pour 
animaux. Cette dernière demande couvrait également l'hypothèse de la présence fortuite de traces 
d’OGM dans les denrées alimentaires à consommation humaine ou animale. 

Après avoir reçu, en 2005, des avis favorables de la part de l’EFSA, la Commission a soumis des 
propositions d’autorisation aux comités puis, en l’absence d’avis de leur part, au Conseil, qui n’a 
pas adopté de décision. Par conséquent, la Commission aurait pu, à ce stade, accorder les 
autorisations demandées. Toutefois, ayant reçu, au cours des procédures d’autorisation, des 
informations concernant des incohérences entre différents avis scientifiques de l’EFSA, la 
Commission n’a pas octroyé d’autorisations mais a décidé de consulter à nouveau cette autorité 
afin qu’elle apporte des éclaircissements sur ses avis. En juin 2009, l’EFSA a adopté un avis 
scientifique consolidé dans lequel elle a (en présence d’avis minoritaires en désaccord avec ses 
conclusions) confirmé que la pomme de terre Amflora ne présentait de risque ni pour la santé 
humaine ni pour l’environnement. À la suite de cet avis, les comités compétents n’ont pas été 
saisis de nouveaux projets de décisions d’autorisation par la Commission qui a, par décisions du 2 
mars 20104, accordé les deux autorisations demandées. 

Estimant cependant que la pomme de terre Amflora présente un risque pour la santé humaine et 
animale ainsi que pour l’environnement, la Hongrie a introduit un recours en annulation à 
l’encontre des décisions d’autorisation de la Commission. La France, le Luxembourg, l’Autriche et 
la Pologne sont intervenus au cours de la procédure au soutien des conclusions de la Hongrie. 

Par son arrêt rendu ce jour, le Tribunal constate, tout d’abord, que la Commission, avant d’adopter 
les décisions contestées, n’a pas soumis aux comités compétents les projets modifiés de ces 
décisions, accompagnés de l’avis consolidé de l’EFSA de 2009 et des avis minoritaires. Or, si les 
dispositifs des décisions attaquées sont identiques à ceux des projets de décisions initialement 
soumis aux comités compétents et au Conseil, tel n’est pas le cas du fondement scientifique 
retenu par la Commission pour adopter ces décisions. Par conséquent, le Tribunal relève que, en 
ayant décidé de demander un avis consolidé à l’EFSA, et en fondant les décisions attaquées 
notamment sur cet avis sans permettre aux comités compétents de prendre position ni sur l’avis ni 
sur les projets de décisions modifiés, la Commission s’est écartée des règles des procédures 
d’autorisation. 

Dans ce contexte, le Tribunal estime que, si la Commission avait respecté ces règles, le 
résultat de la procédure ou le contenu des décisions attaquées aurait pu être 
substantiellement différent. En effet, les votes sur les projets antérieurs au sein des comités 
ayant été très divisés, et les conclusions de l’avis consolidé de l’EFSA de 2009, assorties d’avis 
minoritaires, ayant exprimé davantage d’incertitudes que les avis antérieurs de l’EFSA, il n’était 
donc pas exclu que les membres des comités pussent revoir leur position et décider pour ou 
contre les autorisations demandées. De surcroît, en présence d’un avis défavorable ou en 
l’absence d’avis de la part des comités, la Commission aurait été tenue de soumettre les 
propositions d’autorisation au Conseil, qui aurait pu décider pour ou contre les autorisations en 
question. Ce n’est qu’à l’issue de cette procédure, en l’absence de décision de la part du Conseil, 
que la Commission aurait pu adopter ses décisions. 

À cet égard, le Tribunal constate que l’ajout, dans les projets des décisions attaquées, d’une 
motivation se référant à un nouvel avis de l’EFSA en guise de fondement scientifique, constitue 
une modification substantielle de ces projets par rapport à leur version antérieure. Par conséquent, 
ces décisions ne peuvent être considérées comme étant identiques avec les projets et 
propositions antérieurs. Par ailleurs, l’avis consolidé de 2009, qui comporte des différences 
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majeures par rapport aux avis antérieurs de l’EFSA, doit être qualifié de nouvelle évaluation de 
fond, et non de simple confirmation de pure forme des évaluations des risques contenues dans les 
avis antérieurs. 

Dans ces conditions, la Commission ayant violé, d’une manière substantielle, ses obligations 
procédurales, le Tribunal annule les décisions contestées. 

 
 

RAPPEL: Un pourvoi, limité aux questions de droit, peut être formé devant la Cour contre la décision du 
Tribunal, dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 

 
RAPPEL: Le recours en annulation vise à faire annuler des actes des institutions de l’Union contraires au 
droit de l’Union. Sous certaines conditions, les États membres, les institutions européennes et les 
particuliers peuvent saisir la Cour de justice ou le Tribunal d'un recours en annulation. Si le recours est 
fondé, l'acte est annulé. L'institution concernée doit remédier à un éventuel vide juridique créé par 
l'annulation de l'acte. 
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